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NOTIFICATION AU TITRE DE L'ARTICLE 22:2 DE L'ACCORD SUR
LA MISE EN OEUVRE DE L'ARTICLE VII DE L'ACCORD

GENERAL SUR LES TARIFS DOUANIERS ET
LE COMMERCE

ETATS-UNIS

Le Bureau du Représentant des Etats-Unis pour les questions commerciales internationales a
fait parvenir au Secrétariat la communication ci-après, datée du 22 mars 1996.

_______________

Conformément au paragraphe 34 1) du compte rendu de la réunion du Comité de l'évaluation
en douane du 12 mai 1995 (G/VAL/M/1), les Etats-Unis ont l'honneur de vous faire savoir que la
législation des Etats-Unis notifiée au titre de l'Accord sur l'évaluation en douane du Tokyo Round
n'a pas été modifiée et reste donc valable dans le cadre de l'Accord sur l'évaluation en douane de l'OMC.




